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L'an deux mille VINGT-CINQ, 

 

Le NEUF OCTOBRE, 

 

A ARGENTEUIL, 

 

Les associés de la S.A.R.L.   dénommée 2FA ASCENSEUR, au capital de 10000,00 €uro(s), 

divisé en  100  actions  de 100,00 €uro(s) chacune, libérées pour 10000,00  €uros, dont le 

siège est fixé au 5 RUE POIRIER FOURRIER   95100 ARGENTEUIL depuis le  et qui est 

immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de GREFFE TRIBUNALE PONTOISE 

sous le numéro SIREN B : 751 867 516 sur convocation de la Présidence. 

 

Il est établi une feuille de présence signée par les associés présents en entrant en séance. 

 

Les associés présents ou représentés possédant 100 Actions et représentant ainsi la majorité en 

nombre des associés et les trois quarts des parts sociales, l'assemblée est déclarée 

régulièrement constituée et peut valablement délibérer. 

 

L'Assemblée est présidée par Monsieur M FATIH AKYAY , Gérant. 

 

Le Gérant rappelle que l'Assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

- Lecture du rapport de la gérance, 

 

- Transfert du siège social dans le ressort du GTC DE PONTOISE 

 

- Modification corrélative des statuts,    

 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités.  

 

Le Gérant dépose sur le bureau et met à la disposition des membres de l'Assemblée : 

 

- la feuille de présence, 

 

- le texte du projet des résolutions qui sont soumises à l'Assemblée. 

 

Le Gérant déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 

législatives et réglementaires ont été adressés aux associés ou tenus à leur disposition au siège 

social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

 

L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 

 

Cette lecture terminée, le Gérant déclare la discussion ouverte. 

 

Diverses observations sont échangées puis personne ne demandant plus la parole, le Gérant 

met successivement aux voix les résolutions suivantes : 

 

 




